
1 / 5 

Préfecture de la région Centre-Val de Loire – 181, rue de Bourgogne – 45042 ORLÉANS CEDEX 1 

Tél. (standard) 02 38 91 45 45 – www.prefectures-regions.gouv.fr/centre-val-de-loire 

 

 

 

 

 

ARRETE 

Portant décision après examen au cas par cas 

de la demande enregistrée sous le numéro F02425P0145 

en application de l’article R. 122-3 du code de l’environnement 

La Préfète de la région Centre-Val de Loire 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

VU la directive 2011/92/UE du Parlement Européen et du Conseil du 13 décembre 2011 

codifiée concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur 

l’environnement, notamment son annexe III ; 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2 et R.122-3 ; 

VU l’arrêté ministériel du 16 janvier 2023 modifiant l’arrêté du 12 janvier 2017 fixant le 

modèle du formulaire de la « demande d’examen au cas par cas » en application de 

l’article R. 122-3-1 du code de l’environnement ; 

VU l’arrêté préfectoral du 30 août 2025 portant délégation de signature de la préfète 

de la région Centre-Val de Loire à Monsieur Hervé BRULÉ, directeur régional de 

l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Centre-Val de Loire ; 

VU la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le numéro F02425P0145 

relative au projet de défrichement de 2ha12 du bois du château de Herces, porté par 

la SAS Château de Berchères, sur la commune de Berchères-sur-Vesgre (28), reçue 

complète le 13 juin 2025 ; 

 

CONSIDERANT que le projet consiste en la réhabilitation du bâtiment de l’Orangerie 

et la création de bâtiments de logements hôteliers au château de Herces sur la 

commune de Berchères-sur-Vesgre (28) ; 

Direction régionale de l’environnement, 

de l’aménagement et du logement 
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CONSIDERANT que ce projet comprend en particulier : 

• le réaménagement des abords de l’orangerie en prairie par le déboisement des 

espaces situés de part et d’autre du bâtiment, 

• la création de bâtiments sur pilotis pour l‘accueil des résidents du Château’form, 

placés dans les clairières réouvertes, 

• la réouverture des « anciennes allées du potager », suivant les plans d’époque et 

tracés historiques du site, pour créer de nouvelles servitudes pour les différents 

bâtiments, 

• la création d’un parking côté orangerie, au niveau d’un clairière existante ; 

CONSIDERANT que ce projet implique le défrichement de 2,12 ha du bois du château 

de Herces (d’une superficie totale de 16,5 ha), dont 1,32 ha d’arbres de plus de 30 ans ; 

CONSIDERANT que le projet relève de la catégorie 47°a) du tableau annexé à l’article 

R.122-2 du code de l’environnement ; 

CONSIDERANT que le projet est situé à proximité du Château d’Herces, immeuble 

inscrit depuis 1950, au sein du site patrimonial remarquable de Berchères-sur-Vesgre et 

de l’Aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine communal ; 

CONSIDERANT que les défrichements prévus prennent en compte les anciens plans 

du domaine en réouvrant une ancienne clairière et d’anciennes allées ; que des arbres 

seront plantés pour compléter les alignements existants le long des axes historiques ou 

sur le parking à créer ; 

CONSIDERANT que le projet est situé en dehors de tout zonage d’inventaire ou de 

protection concernant la biodiversité ; 

CONSIDERANT que, au vu du contexte naturel du projet (en particulier la présence 

d’arbres de plus de 30 ans), un diagnostic écologique a été engagé par le pétitionnaire ; 

que le diagnostic écologique disponible dans le dossier n’étant pas finalisé, il ne permet 

pas d’évaluer précisément l’impact du projet sur la biodiversité, et par conséquent la 

suffisance des mesures prévues ; 

CONSIDERANT cependant que le dossier identifie bien que le projet est soumis à 

autorisation de défrichement et à dérogation espèces protégées ; que le pétitionnaire 

a contacté en phase amont le service compétent pour l’instruction de ces procédures ; 
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que ces procédures permettront d’évaluer l’impact du projet sur la biodiversité et les 

peuplements forestiers et de vérifier la suffisance des mesures qui seront mises en place 

concernant ces volets ; 

CONSIDERANT que le dossier présente à ce stade plusieurs mesures visant à limiter 

l’impact du projet sur la biodiversité (en particulier chiroptères et avifaune), qui devront 

être précisées dans le cadre de la procédure susmentionnée, avec notamment une 

adaptation du calendrier pour le défrichement, entre le 1er septembre et le 31 octobre, 

une adaptation des zones de coupes, un contrôle des cavités, ou la conservation et 

mise en défens des arbres remarquables ; 

CONSIDERANT par ailleurs qu’un diagnostic de zones humides est en cours de 

réalisation et doit être complété par un inventaire floristique pour pouvoir conclure à 

une présence ou une absence de zone humide ; que dans le cas où celui-ci mettrait en 

évidence la présence d’une zone humide, il appartient au porteur de projet de mettre 

en œuvre toute mesure visant à préserver cette zone humide ; que l’impact du projet 

sur une potentielle zone humide pourra être étudié dans le cadre de la procédure loi 

sur l’eau à laquelle le projet est soumis ; 

CONSIDERANT qu’au regard de sa nature, de ses caractéristiques et de sa localisation, 

le projet n’est pas susceptible d’entraîner d’autres incidences négatives notables sur 

l’environnement et la santé humaine que celles qui seront étudiées dans les procédures 

susmentionnées ; 

 

ARRETE 

ARTICLE 1 : La décision tacite soumettant à évaluation environnementale le projet 

susvisé est annulée. 

 

ARTICLE 2 : Le projet susvisé n’est pas soumis à évaluation environnementale en 

application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du code de 

l’environnement. 

 

ARTICLE 3 : La présente décision, délivrée en application de l’article R.122-3 du code 

de l’environnement, ne dispense pas des autorisations administratives auxquelles le 

projet peut être soumis. 

 

Elle ne préjuge pas d’exigence ultérieure relevant d’autres procédures réglementaires. 
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ARTICLE 4 : Les voies et délais de recours sont précisés en annexe du présent arrêté. 

 

ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié sur le site Internet de la direction régionale 

de l’environnement, de l’aménagement et du logement Centre-Val de Loire. 

Fait à Orléans, le 22 septembre 2025 

Pour la Préfète de la région 

Centre-Val de Loire et par délégation, 

 

Le directeur adjoint de la DREAL 
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La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa mise en 
ligne sur internet. 
 
Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes 
conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions 
du V de l’article R. 122-3 du code de l’environnement. Ce recours suspend le délai du recours contentieux. 
 
Le recours gracieux doit être adressé à : Mme. la Préfète de la région Centre-Val de Loire 

Secrétariat général pour les affaires régionales 
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ; 

 
Le recours administratif préalable obligatoire (RAPO) doit être adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
 
Le recours contentieux doit être adressé au : Tribunal administratif 

28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1. 

 
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : 
www.telerecours.fr 
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